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G A R A N T IR  L 'A V E N IR

Le 12 octobre 1965 face à I é lection pré
sidentielle  fixée au 5 décembre de la même 
année, le bureau de la FIC-CFDT prenait 
position et déclarait notamment :

• C ’est pourquoi le Bureau Fédéral 
estime que la candidature de François 
MITTERRAND est la seule qui perm ette aux 
syndicalistes d ’exprim er positivem ent leur 
refus du pouvoir personnel et leur volonté 
de reconstruction de la démocratie ».

En Avril 1974 nous nous retrouvons face 
au même choix. Bien sûr, les données po
litiques ont quelque peu changées. Ce n’est 
plus une figure «h is to rique»  qui défend le 
drapeau du grand capital et même s ’il reste 
encore du chemin à parcourir, la situation 
de la gauche non communiste s ’est amé
liorée. On assiste au renforcement du cou
rant autogestionnaire au point que ce der
nier a maintenant toute sa place dans la 
gauche française et ceci grâce notamment 
à la C.F.D.T

Lorsque François MITTERRAND, devant 
le congrès extraordinaire du parti socialiste 
déclare :

« Il y  a deux courants dans la gauche 
qui se veut responsable. Celui du pro
gramme commun ( . . . )  et le courant auto
gestionnaire. Et je  me réjouis de cette s in
gularité qui veut que le parti socialiste soit 
à la fo is un parti autogestionnaire et signa
taire du programme commun ».

Il renforce la position de la gauche non 
communiste, ce dont nous nous fé lic itons et 
il s'engage en même temps à lui faire 
toute sa place dans la GAUCHE.

Une lente progression. Il aura fallu 9 
années et des 'périodes comme 1968 pour 
a rriver à ce résultat.

C 'est en quelque sorte une prime de 
persévérance que nous venons de décrocher 
et un encouragement à poursuivre sur notre 
lancée.

Aujourd'hui, comme hier nous ferons 
un choix clair. Nous voulons chasser du 
pouvoir les représentants de la classe pri
vilégiée alliée et soutien fervent du ca
pitalisme.

Nous souhaitons que la gauche prenne 
le pouvoir et engage des réformes favorisant 
notre marche vers le socialisme.

Dans le cadre de la constitu tion actuel
le, la présidence de la République est un 
élément capital dont nul travailleur, nul c i
toyen responsable n'a le d ro it le se dé
sintéresser.

Nous souhaitons la v icto ire  du can
didat unique de la gauche François MITTER
RAND.

Cette v icto ire  peut contribuer à l'avan
cée des objectifs pour lesquels nous com
battons depuis longtemps et ce n’est pas 
so rtir de notre rôle d'organisation syndicale 
que d 'exprim er notre avis. Ce n'est pas 
non plus signer un chèque en blanc à un 
parti ou à un homme, car pour nous il ne 
saurait y avoir confusion quant à notre 
rôle d ’organisation syndicale et celui d ’une 
organisation politique. Notre perspective de 
transform ation profonde de la société n’est 
réalisable que si il y a action convergente 
et complémentaire entre les organisations 
syndicales et les organisations politiques 

se réclamant du Mouvement Ouvrier.
Quelque soit le résultat du scrutin nous 

serons là demain, comme hier pour dé
fendre l'in té rê t des travailleurs.

U N  C H O IX  M E S U R E , C O N S C IE N T  E N  C O H E R E N C E  
A V E C  N O S  P O S I T I O N S  P A S S E E S



fSb
c .f .d . t . .

Droits syndicaux

Le syndicat est la force des tra 
vailleurs, et le seul moyen pour 
obtenir et garantir de nouveaux 
droits, des avantages meilleurs. 
L'extension des droits syndicaux 
reste donc la revendication essen
tielle. Elle lim ite le pouvoir patronal 
et rend plus efficace la défense 
des intérêts des travailleurs.

Parmi les revendications, on peut 
c ite r :

® Liberté totale de fonctionne
ment de la section syndicale, dans 
toutes les entreprises, quelle que 
soit leur taille.

*  L'organisation syndicale doit 
avoir les moyens de fonctionner ce 
qui suppose des crédits d'heures 
payées, la liberté de déplacement 
dans et hors l'entreprise, la mise 
à d isposition de moyens (bureau - 
téléphone - etc...).

® Dans l ’entreprise, le patron 
s octroie un certain nombre de 
moyens (salles de réunions - so
norisation - matériel tirage - etc.. -) 
pour s'adresser au personnel, le 
syndicat doit pouvoir les utiliser.

® Le véritable centre de déci
sion d ’une entreprise se déplace, il 
se concentre de plus en plus au 
niveau de groupes géants et de

holdings discrètes ; la notion de 
groupe doit être reconnue ju rid ique
ment, et le syndicat doit pouvoir 
intervenir à ce niveau comme à 
tous les autres. Les frais occasion
nés par l'organisation de rencon
tres des délégués d ’une même en
treprise, d'un même groupe, doivent 
être pris  en charge par l'entreprise.

® Les militants qui acceptent un 
mandat de permanent à temps 
com plet dans l'organisation, doi
vent être reclassés, sur leur de
mande, dans leur entreprise d 'o ri
gine.

® Il doit y avoir une réforme 
complète de la loi sur les délégués 
du personnel :

—  dans les grand établissements, 
ils sont trop peu nombreux 
et le temps qui leur est alloué 
trop faible

—  dans les usines travaillant en 
équipe, des délégués doivent 
être présents dans chaque 
équipe.

® D ro it de réunion.
Dans l'entreprise, les travailleurs 

doivent pouvoir s'exprim er, discuter 
collectivem ent, être informés par 
leurs syndicats. Cela suppose que 
so it reconnu à chaque trava illeur un 
véritable droit de réunion.

Classifications
c .f .d .t . .

® Refonte complète des sys
tèmes de classifications dans les 
conventions collectives, et instau
ration d ’une grille  unique et conti
nue qui :

classe des hommes et non

des postes
—  revalorise le travail d 'exé

cution et en prem ier lieu la 
g rille  ouvrière.

—  supprime la sous-valorisation 
des emplois féminins.

Syndicalisation
c . f .d . t . .

D éfin ir des revendications est 
une chose, elles ont d'autant plus 
de chance d'être satisfaites que 
nous saurons les faire prendre en 
charge par les travailleurs. Cela 
suppose aussi une force syndicale 
organisée, dans laquelle se retrou
ve la plus grande majorité des tra
vailleurs. DANS LA PERIODE PRE

SENTE, IL FAUT TOUT FAIRE 
POUR :

—  EXPLIQUER ET DIFFUSER 
LARGEMENT LES POSITIONS 
C.F.D.T.

—  FAIRE ADHERER A LA CFDT 
LES TRAVAILLEURS ENCORE 
INORGANISES.

Emploi
c .f .d .t . .

Dans ce domaine de nombreuses 
mesures sont à prendre pour as
surer une garantie effective de l’em
ploi. Mais des revendications im
médiates doivent être satisfaites :

—  pas de licenciement sans re
classement préalable

—  réintégration obligatoire des

Polur aujouird'hui et tlemain
LA PLATE-FORME 
REVENDICATIVE 

DE LA

f.u.c. c.f.d.t.

travailleurs irrégulièrem ent li
cenciés.

Parmi les autres mesures, il faut 
tout faire pour développer une po
litique active de la formation pro
fessionnelle et supprim er toutes 
les offic ines de travail temporaire 
afin de redonner tout son sens à 
l'agence nationale de l'emploi,

« C H I M I E  U N I F I E E »  —

L élection présidentielle est une bataille politique importante 
dont le résultat aura forcément des conséquences plus ou moins 
bonnes pour les travailleurs. Nous sommes concernés comme ci
toyens et comme travailleurs. La CFDT, organisation syndicale, a 
comme rôle essentiel la défense des intérêts des travailleurs. A 
ce titre, elle ne peut ni ne doit ignorer le moment politique p ré 
sent. La C.F.D.T. lutte avec les travailleurs pour am éliorer leur 
condition dans le temps présent, mais elle lutte aussi à plus long 
terme pour un changement radical de la société capita liste actuelle, 
avec comme perspective une société dans laquelle le trava illeur 
ne sera plus un objet ou une machine à produire, mais un homme 
libre, conscient et responsable. Cette perspective, c 'est le so
cialisme démocratique autogestionnaire.

C est pourquoi, la CFDT a pris clairem ent position, en tant 
qu organisation syndicale, dans le sens d ’une amélioration immé
diate de la condition des travailleurs et dans le sens des pers
pectives qu elle s est tracées. Quel que soit le résultat, demain 
comme aujourd hui, les travailleurs devront défendre leurs re
vendications, mais cela sera plus facile avec un gouvernement 
de gauche. Pour l'immédiat, nous devons définir une série de re
vendications précises, dans les entreprises, au niveau de la fé
dération et de la confédération.

Dans cette page, nous en rappelons quelques-unes qui fon t 
partie du programme d'action de la FUC-CFDT. Il s 'ag it d'une 
plate-forme de revendications pour la période présente, et par ail
leurs la C.F.D.T. travaille à la définition d’objectifs de transformation 
conduisant au socialisme.

fûb
c . f .d . t . .

Conditions de travail
C 'est actuellement un des as

pects importants de la lutte des 
travailleurs dans l'entreprise. C 'est 
d 'a illeurs à ce niveau que les pro
blèmes doivent être posés et les 
solutions trouvées. Pour cela, les 
travailleurs doivent pouvoir se ré
unir, discuter, faire des propositions 
d'amélioration.

Cependant, il existe un certain 
nombre de problèmes qui sont com
muns à une grande partie des tra 
vailleurs. Ils doivent faire l'ob je t 
de revendications fédérales natio
nales :

—  lim itation du travail posté et 
notamment du travail de nuit 
aux seules fabrications ou 
postes de travail pour lesquels 
il est techniquement démontré 
que le travail ne peut s 'arrêter.

La condition du trava illeur posté 
doit être modifiée pour lui permet

tre d 'avoir une vie fam iliale, 
sociale et culture lle  la plus nor
male possible. Il faut donc pren
dre des mesures relatives à la du
rée du travail (en-dessous de 40 
heures) à la 5ème équipe, mais 
aussi au niveau des logements, des 
équipements collectifs, du contrôle 
médical, etc . . .

•  Renforcement du pouvoir du 
Comité Hygiène et Sécurité et des 
représentants des travailleurs pour 
imposer des mesures améliorant 
la sécurité et éventuellement arrêter 
des installations jugées dange
reuses ou nocives.

•  Le médecin du travail doit 
être salarié du C.E. e t-toute  la mé
decine du travail et activités an
nexes doivent dépendre du Comité 
d'Etablissement.

•  Suppression du salaire au 
rendement, du travail à la tâche, 
du travail à la pièce, etc. . .

fûb
c .f.d .t.

Conventions collectives

•  Toutes les entreprises doivent 
être couvertes par une convention 
collective nationale.

•  Les champs d'application des 
conventions doivent être exa’minés 
afin que le nombre de conventions 
soit réduit et que chacune couvre 
un nombre suffisant de travailleurs.

•  La convention collective et le 
statut de l'entreprise doivent s'ap
p liquer à tous les travailleurs oc
cupés dans l'entreprise même s’ ils

dépendent d'une entreprise exté
rieure.

•  Interdiction des décisions pa
tronales unilatérales au niveau des 
conventions collectives et des en
treprises. (Cela concerne notam
ment les décisions patronales en 
matière de salaires).

•  Supression des avenants ca
tégoriel dans toutes les conven
tions, et harmonisation sur la base 
des mesures les plus favorables.

c .f.d .t .

•  Au niveau des établisse
ments, des entreprises, des bran
ches, TOUS les éléments permet
tant la connaissance des salaires 
et des rémunérations de TOUS les 
salariés DOIVENT être fournis aux 
syndicats et aux représentants élus 
des travailleurs.

•  Les salaires doivent résulter 
d'un barème négocié au niveau des 
conventions collectives et de l’éta
blissement.

•  Ce barème do it prendre en 
compte les ob jectifs suivants :

—  ouverture de l'éventail hié
rarchique des salaires réels : 
1 à 6

—  le salaire minimum au coef
fic ient 100 : 1400 F/mois.

—  les augmentations de salaires 
réels doivent être d'autant 
plus fortes que les coeffi
cients sont plus bas.

Dans cette double page, nous avons mis en avant un certain 
nombre de revendications, parmi les plus essentielles. Tout n’est pas 
dit, tout n’est pas pris en compte, il faut enrichir, améliorer, préciser 
cette plate-forme revendicative. Cela est possible et doit être fait 
au niveau des établissements, des entreprises. Le travail continue 
dans la Fédération, le Comité National Fédéral des 9 et 10 Mai y 
consacrera une partie de ses travaux.

R é d a c tio n -A d m in is tra tio n  : 26, ru e  de iM.
C .C .P . 2037.44 P a r is  - L e g é ra n t J .  M oreau  - Im p r im e r ie  A rté s ien n e  : 34 b is . ru e  M o n tg o lfie r. 62S00 L IE V IN

: . T R U d a in e  92.03 
T él. (21) 28.27.53.



La position du 

Bureau Fédéral
(extraits)

A un mois et demi de l'élection 
présidentielle et alors que la 
date limite du dépôt des candi
datures n'est pas atteinte, le 
Bureau Fédéral a néanmoins 
tenu à exprimer, compte tenu des 
données actuelles, son avis dans 
la campagne électorale...

... Pour nos adhérents, nos mili
tants et tous les travailleurs, 
notre prise de position n'est que 
l’aboutissement logique de nos 
oppositions et de nos critiques 
affirmées dès le référendum de 
1958, dès l'avènement de la 5e 
République, ainsi que tout au 
long de ces sept dernières 
années.

Pour nous, syndicalistes, res
ponsables de la Fédération des 
Industries Chimiques CFDT, il 
est cependant clair que, devant 
le choix qui nous est imposé, 
nous ne devons pas nous sous
traire. L'objectif ultime du mou
vement syndical, précisé dans 
les statuts de la CFDT, réside 
dans l'instauration d'une société 
démocratique d'hommes libres et 
responsables. Devant les graves 
menaces que font peser sur 
l'avenir du syndicalisme sept 
années supplémentaires de pou
voir gaulliste, nous avons le 
devoir de dire notre opinion aux 
adhérents et aux travailleurs.

Un candidat unique de la 
gauche, François MITTERRAND, 
a été accepté par les partis, 
premiers responsables d'une 
campagne électorale. Le soutien 
que peuvent lui apporter les 
syndiqués n’est pas le signe 
d'une allégeance d'aucune sorte...

... C'est pourquoi le Bureau Fé
déral estime que la candidature 
de François MITTERRAND est la 
seule qui permette aux syndica
listes d'exprimer positivement 
leur refus du pouvoir personnel 
et leur volonté de reconstruction 
de la démocratie.

Cet avis, exprimé d'un point 
de vue résolument syndicaliste 
exclut toute participation à un 
comité de soutien.

Le B u r e a u  Fédéral est 
convaincu que les adhérents et 
sympathisants tiendront compte 
de l'avis de leur Fédération dans 
le vote personnel qu'ils auront 
en définitive à émettre, un vote 
politique qui doit rester en 
correspondance avec leur atti
tude syndicale dans les entre
prises.

Dîlris. le 12 octobre 1965
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1974
Position du Conseil National Confédéral (extraits)

Le Conseil National de la CFDT 
confirme dans son intégralité la 
déclaration du B u r e a u  National 
du 5 avril 1974, portant sur :

■  la poursuite d'une action syndi
cale consciente et responsable...

■  les conditions à réunir pour 
rassembler l'ensemble des forces po
pulaires dans la bataille qui s'ouvre...

■  la possibilité qu'offre l'alternative 
de gauche d'avancer dans le sens des 
objectifs de transformation proposés 
par la CFDT ».

« Le Conseil national se félicite de 
ce que les conditions aient été réunies 
pour faire de la candidature de Fran
çois Mitterrand la candidature unique

dans laquelle se reconnaissent l'en
semble des forces de la gauche syndi
cale et politique ».

» Tout doit donc être mis en œuvre 
pour que cette candidature conserve 
sa signification première, qui est bien 
celle de la prise en charge des acquis 
de toute la gauche : ceux du mouve
ment syndical, ceux des forces auto
gestionnaires et ceux du programme 
commun de gouvernement ».

« Mais il est clair pour la CFDT que 
la convergence sur les objectifs doit 
se faire dans le respect de l'autonomie 
syndicale et ne peut en aucun cas 6e 
traduire par une programmation des 
revendications qui risquerait d’entraver 
les luttes ».


